
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Vannes, le 20/01/2026

VIGILANCE MÉTÉOROLOGIQUE
Orange pluie-inondations
à compter de 4h la nuit du mardi 20 au mercredi 21 janvier

La  préfecture  vous  informe  que  le  département  du  Morbihan  est  placé  en  état  de  vigilance 
météorologique de niveau orange (niveau 3 sur 4) pour risque de pluie-inondations à compter de 4h 
cette nuit du mardi 20 au mercredi 21 janvier 2026 et jusqu’à demain, mercredi 21 janvier, à 16h. 
Le Morbihan est également placé en vigilance jaune (niveau 2 sur 4) pour risque de vagues-submersion 
et vents violents.

Point météo
Une perturbation apportera des pluies durables en journée mercredi, faisant suite au passage d’un front 
déjà actif la veille (mardi). Ces passages perturbés apporteront des cumuls significatifs sur le Finistère et le 
Morbihan, de l’ordre de 35 à 45 mm, localement 50 mm à 60 mm en 24h, le tout dans un contexte de sols 
déjà saturés. 
La perturbation s’accompagne d’un vent soutenu de secteur sud et d’une dégradation de l’état de mer le 
long de la façade atlantique, ce qui peut être un facteur aggravant pour l’écoulement des cours d’eau. 

Le préfet du Morbihan appelle à la vigilance de chacun et au respect des consignes de prudence ci-
dessous.

___
Consignes de prudence à observer par la population 
Orange - Pluie-inondations

• Renseignez-vous avant d’entreprendre vos déplacements et soyez très prudents. Respectez, en 
particulier, les déviations mises en place ;

• Dans les zones habituellement inondables, mettez en sécurité vos biens susceptibles d’être 
endommagés et surveillez la montée des eaux ;

• Ne vous engagez en aucun cas, à pied ou en voiture, sur une voie immergée. 

Jaune - Vents violents
• En ville, soyez vigilant face aux chutes possibles d'objets divers
• Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou susceptibles d'être endommagés
• Soyez prudent dans vos déplacements, en particulier si vous conduisez un véhicule ou attelage 

sensible aux effets du vent
• Ne vous promenez pas en forêt ou sur le littoral

Jaune - Vagues-submersion
• Tenez-vous au courant de l’évolution de la situation en écoutant les informations diffusées dans 

les médias
• Evitez de circuler en bord de mer à pied ou en voiture
• Si nécessaire, circulez avec précaution en limitant votre vitesse et ne vous engagez pas sur les 

routes exposées à la houle ou déjà inondées
• Vérifiez l’amarrage de votre bateau
• Eloignez-vous des ouvrages exposés (jetées, digues…)

Pour rester informé de la situation > http://vigilance.meteofrance.com/index.html
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